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M. I abbé Lemire préteiid avoir 

une liberté politique illimitée. 

Peu 'de jours après l'échec électoral, qui a 
écarté M. Pabbé Lemire de la mairie d'Haze-
brouck, une interview a été demandée à un de 
ses partisans. 

« Avant tout, il ne fallait pas, à son sentiment, 
qu'il parût s'être soumis à une prétendue dé­
fense (1) et, par cela mêmej accepter que les 

1. On est injuste, quand on prétend affirmer une dé­
fense inexistante. — Or, il a été interdit à M. l'abbé 
Lemire d'être désormais candidat à aucune élection de 
quelque sorte que ce soit. M. l'abbé Lemire en a été per­
sonnellement informé le 9 juillet 1911. Tout le public 
en a été avisé par un communiqué de l'Archevêché de 
Cambrai, qui a fait le tour de la presse en mars et avril 
1912. — Donc le fait est certain : la défense est réelle. 

Il y a mieux. Cette défense, loin d'être prétendue, c'est-
à-dire douteuse, est explicitement racontée en public par 
M. l'abbé Lemire lui-même. 

Ce qui est contesté par le prêtre-politicien, ce n'est 
que la légitimité du fait; ce n'est pas sa réalité. 

Cette légitimité a été contestée deux fois devant les 
Tribunaux par M. l'abbé Lemire. 

La première fois, ce fut dans le procès de presse dft 
M. Léon Devos contre M. H. Bonté, garant du Cri de* 
Flandres, devant le Tribunal correctionnel d'Hazebrouck, 
(9 et 22 septembre 1911). 

La seconde fois ce fut dans le procès intenté par le 
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prêtres perdissent la liberté politique du moment 
que, l'abbé Gayraud étant mort, l'abbé Lemire 
restait seul à exercer un droit, qu'on n'eût pu 
lui dénier auparavant à moins d'atteindre son 
collègue. 

» Tout le monde sait quelle importance il atta­
che à ses prérogatives (1) politiques. — Ce n'est 
pas, dit-il volontiers à ses électeurs, une sou­
tane qui demande vos suffrages : cest une liberté. 
— Dans l'Eglise, non plus que dans l'Etat, un pa­
reil homme n'admet pas le gouvernement par 
lettre de cachet. 

» Il prétend, s'il a encouru une peine, qu'elle 

Purti Lcmiriste en vue d'annuler les élections municipales 
d'Hazebrouck des 5 et 12 mai 1912, devant le Conseil 
de préfecture du Nord, (21 et 28 juin 1912). 

1. Les parlementaires, selon cette prétention à des pré­
rogatives, ne savent pas qu'ils peuvent avoir des comp­
tes à rendre (moralement) à leurs commettants; ils ne 
veulent retenir que leurs privilèges. 

Voilà pourquoi il reste une ressource pour manifes­
ter le mécontentement : ne pas renouveler le mandat 
donné. — Pour M. l'abbé Lemire, on a été plus loin : 
on n'a même pas attendu l'échéance de l'élection légis­
lative de 1914. L'imprudent « député » a eu le désir de 
devenir maire d'Hazebrouck; mais il fallait commencer par 
être élu conseiller municipal. 

La veille de l'élection le Cri des Flandres (p. 2, col. 5), 
rappelait les 2.050 voix obtenues par M. l'abbé Lemire, 
en 1910, contre 840. 

Le 5 mai 1912, l'abbé Jules Lemire, député, n'avait 
plus que 1438 voix contre 1790. 

Le 12 mai 1912, M. l'abbé Lemire, qui n'était plus 
candidat, n'obtenait que 539 voix contre 1.517. 

Le mécontentement a donc l'importance d'un désaveu. 
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soit motivée; si Ton invoque une loi contre lui, 
que le texte en soit publié. 

» Il ne consentira jamais que sa politique soit 
jugée par son évêque (1) : ses électeurs, en cela, 
sont seuils compétents, qui ne se mêleraient pas 
de l'inculper pour une erreur canonique (2). 

» . . .Le cas Lemire, voyez-vous, conclut notre 
interlocuteur, est la chose la plus grave qui se 
soit passée depuis la Séparation des Eglises et de 
l'Etat. Celui-ci, en supprimant Vappel comme 
d'abus, a laissé les catholiques libéraux sans 
défense (3), en proie, moins à la sévérité ecclé-

1. Le jour de son ordination, M. l'abbé Lemire a en­
tendu cette question faite individuellement et- publique­
ment par son évêque : Promittis mihi et successoribus 
mets reverentiam et obedientiam ? — Et M. Jules Lemire 
a répondu à haute voix et devant tous les témoins at­
tentifs : Promitto. — Confiant dans la probité de cet 
engagement, (qui ne comporte aucune restriction de na­
ture politique), Févéque Ta embrassé en disant : Pax Do-
mini Bit semper vobiacum. — Et M. l'abbé Lemire a 
accepté ce souhait en disant : Amen, sachant très bien 
que la paix en question est la paix religieuse. 

2. Jamais l'Eglise n'a consenti à un empiétement des 
électeurs politiques : M. l'abbé Lemire le sait bien... Et 
le refus des Associations cultuelles par S. S. le Pape 
Pie X, à rencontre de la Loi du 9 déc. 1905, en est 
une preuve récente. 

M. l'abbé Lemire tient un propos enfantin. 
3. L'expression est remarquable, en ce qu'elle prend 

sur le vif la connivence du catholicisme libéral, du gal­
licanisme et du joséphisme pour conduire subrepticement 
au Maçonnisme révolutionnaire. C'est un aveu* 

Devant le Conseil de préfecture du Nord, M. Bultheel 


